
 

 

 

 

 

 

VOUS AVEZ LE BAC VOUS ÊTES PASSIONNÉ D’INFORMATIQUE ? 
Qui mieux que vous pour réussir le concours de contrôleur des Finances publiques affecté au traitement de 

l'information en qualité de programmeur ? 

Exercez une grande variété de métiers  

Au sein d’un service informatique implanté en province ou en région parisienne, vous exercerez des missions de : 

 Participation au développement et à la gestion des applications des Finances publiques ; 
 Surveillance du système informatique ; 
 Sauvegarde et application des consignes de sécurité ; 
 Missions d’assistance. 

Une formation adaptée et rémunérée  

Après votre réussite au concours, vous bénéficierez d’une formation rémunérée de 21 568 € (rémunération nette 

minimale1 hors Île-de-France) composée :  
 d’une formation théorique de 8 mois à l’École nationale des Finances publiques de Toulouse ;  

 d’une formation pratique de 4 mois dans votre direction d'affectation. 

Rémunérations et perspectives de carrière  

 À compter de votre titularisation, vous percevrez une rémunération nette annuelle minimale1 en début de 

carrière de 26 991 € pour un poste en Île-de-France et de 26 884 € pour un poste hors Île-de-France. 
 De réelles perspectives de carrière : Contrôleur 1ère classe, puis principal ; Inspecteur Programmeur de 

système d’exploitation ; Inspecteur Analyste. 

Le concours  

 Deux épreuves écrites d’admissibilité obligatoires et une facultative : 

 Réponse à des questions et/ou cas pratiques à partir d’un dossier à caractère économique et financier ; 
 Établissement de l’algorithme (sous forme d’ordinogramme) correspondant à la solution d’un problème 

simple et écriture des séquences du programme demandées correspondantes ; 
 Facultative : traduction d’un texte en anglais issu d’une revue ou d’une documentation informatique. 

 Deux épreuves orales d’admission : 

 Entretien avec un jury (motivations et aptitudes du candidat) ; 
 Exposé sur un sujet informatique tiré au sort suivi d’un échange avec le jury. 
 

EN SAVOIR PLUS  

 Rendez-vous sur le rejoindrelesfinancespubliques.gouv.fr, rubrique Rejoindre les Finances publiques > En 

savoir plus sur les concours > Des concours informatiques pour tous les niveaux > Devenez contrôleur 

programmeur  
 Inscription en ligne dès l’ouverture du concours : https://concours.dgfip.finances.gouv.fr 
 Pour toute question : le Centre des Concours de Lille (CCL) de l’École nationale des Finances publiques (ENFiP) 

est à votre disposition :   : enfip.ccl@dgfip.finances.gouv.fr 

 : 08 06 70 49 49 (de 8h30 à 16h30 - Service gratuit + prix d’un appel local) 

                                                           
1 Au 1er janvier 2024 (hors avantages familiaux, remboursement de frais et autres éléments à caractère individuel). Septembre 2023 
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